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i Grand Conseil i 
Séance de samedi 17 mai 1930 

Président : M. J. Couchepin. 

(suite) 
M. Crittin exprime le regret qu'on n'ait pas dis

cuté séparément des questions aussi importantes 
que la fièvre aphteuse, les caves coopératives, etc. 
mêlées à tant d'autres petites questions. Du mo
ment qu'on a jugé bon de procéder ainsi, M. 
Crittin doit s'y soumettre. Il a une petite ques
tion à poser. Dans quelles conditions, demande 
M. Crittin, s'est opéré le remplacement de l'of
fice d'état civil de Martigny. Pourquoi surtout le 
titulaire n'a-t-il pas été remplacé par le substi
tut ? Pourquoi l'a-t-011 remplacé par un tout jeu
ne qui habite à 4 ou 5 kilomètres de la ville ? 
M. Crittin n'entend pas contester les capacités de 
ce dernier, mais son éloignernent de la ville pré
sente d'assez nombreux inconvénients, que fait 
ressortir M. Crittin. Pourquoi surtout le substitut 
a-t-il été mis à l'écart ? Le président de Marti
gny assure qu'il avait lui-même préavisé en fa
veur de ce dernier. 

M. Bonvin conteste les allégations de M. Dell
berg au sujet de la caisse maladie de Nendaz et 
du montant que le médecin cantonal percevrait 
de celle-ci. 

M. Chaperon veut passer à un autre ordre d'i
dées. Il ne s'agit plus de lièvres ou de lapins de 
garenne, mais de poissons ou plus spécialement 
de Ja pêche à la nasse.. Il voudrait qu'on déli
vre une marque à fleur d'eau et une marque à 
placer au fond de la nasse, de façon à éviter l'ar
bitraire possible en matière de procès-verbaux, 
comme il s'en est déjà produit. 

M. Troillet remercie la commission pour son 
travail très objectif. 

Il admet que la presse contrôle et critique ce 
qui se passe dans le pays. Mais ces campagnes 
nous font un tort considérable hors du canton 
Il se plaint des nouvelles lancées aux journaux 
du dehors. (Les fonctionnaires de l'Etat peuvent 
en prendre pour leur rbume. C'est en général 
à l'Etat que l'on va chercher des correspondants 
bien renseignés). 

Quant au rapport Fliickiger, M. Troillet croit 
que c'est le Grand Conseil qui devait en être le 
premier nanti. 11 ne s'oppose pas à la remise du 
rapport, ni même à sa publication. 

Pour le surplus, dans des cas comme celui-ci, il 
est impossible qu'il n'y ait pas de petites er
reurs. Pour ce qui est de la propagation de la 
fièvre aphteuse dans le district de Monthey, la 
maladie prenait de plus en plus d'extension. On 
a fini par constater qu'il y avait mésentente entre 
les vétérinaires, et par suite, un manque d'unité 
dans les mesures prises. On a donc cantonné les 
vétérinaires ce qui n'a pas eu le don de leur 
plaire. Cependant, à partir de ce moment-là, on 
a pu lutter plus facilement contre le fléau. Il y 
a d'ailleurs d'énormes difficultés à enrayer la fiè
vre aphteuse, étant donné sa facilité de transmis
sion. Les mesures nécessaires ont été prises et 
bien appliquées. On n'a pas voulu cependant être 
trop sévère, de peur de se heurter à la mauvaise 
volonté des populations. Il faut allier la sévérité 
à la douceur et agir par la persuasion. 

Aux autres questions de la commission, M. 
Troillet répond ce qui suit. On demande un con
trôle des comptes communaux en matière de 
(bornage. Nous convenons qu'il faudra en venir 
là et prendre des mesures. Pour ce qui est du 
colportage, nous n'avons pas d'autre contrôle que 
l'augmentation des prix des patentes. On ne peut 
faire autre chose, la loi ne le permettrait pas. 

M. Troillet s'explique au sujet des boraires et 
fait part des démarches faites. 

A M. Dellberg, M. Troillet déclare que le mé
decin cantonal doit rester en contact avec les 
populations (de peur qu'il ne devienne tout à 
fait un bureaucrate). Le médecin cantonal s'oc
cupe d'ailleurs de la caisse-maladie de Nendaz 
pendant ses congés. M. Dellberg, en parlant des 
émoluments (pie le médecin cantonal toucherait 
de la dite caisse-maladie, a dû pour le moins se 
tromper d'un zéro. Pour ce qui a trait aux tarifs 
médicaux, une entente n'a pu intervenir entre 
les médecins et les caisses. Le Conseil d'Etat 
Irancbera avi mieux des intérêts des deux parties 
en cause. 

On a parlé aussi de dépassements de crédits à 
propos de la construction des routes de monta
gne.. 11 n'y en a pas, déclare M. Troillet. Le 
Grand Conseil a voté des crédits à concurrence 
de 3 millions et demi. Mais toutes les routes pré
vues ne se feront pas. Pour parer à toute éven
tualité, le Dpt demandera aux communes de lui 
taire connaître les projets qu'elles peuvent enco

re envisager. On calculera le total des dépenses 
pour le cas où toutes ces routes devraient se fai
re. On pourra alors établir un devis et voir s'il 
y a lieu de solliciter de nouveaux crédits. Par des 
arguments subtils M. Troillet conclut qu'il n'y a 
pas de dépassements de crédits, mais simplement 
des dépassements de prévisions ( qui pourront 
devenir des dépassements de crédit ?) 

M. Troillet remercie M. Meizoz de son inter
vention au sujet des caves coopératives. A Sion, 
il n'y a pas eu de spéculations, déclare-t-il, du 
moins on ne peut pas l'affirmer. Pour la cave de 
Leytron, M. Troillet avait d'abord pensé l'établir 
à Riddes, estimant que c'était le point central. 
Depuis, la question a changé, la région de Chamo-
son-St-Pierre s'étant désintéressée de la cave. Les 
arguments de M. Schobinger ne pouvaient pas 
être admis parce qu'il se basait sur des éléments 
étrangers à la question. M. Troillet déclare avoir 
appuyé la demande de Leytron à cause de la 
vinification meilleure, des terrains disponibles, et 
à cause des facilités pour le transport de la ven
dange. L'un et l'autre orateur ont posé des 
questions au sujet des dégâts causés aux cultures 
par les lièvres et les lapins de garenne. M. Troil
let reconnaît que les lapins de garenne causent 
des dégâts, aussi est-il prêt à admettre qu'on les 
détruise. Mais il n'en est pas de même des liè
vres d'une façon générale, du moins pas dans les 
régions de montagne. Il est prêt à examiner si on 
peut en diminuer le nombre. Il étudiera égale
ment les moyens de résoudre le problème posé 
par M. Chaperon. Enfin, le chef du Dpt expose 
les motifs qui l'ont guidé pour la nomination de 
l'officier d'état civil de Martigny. Il prétend 
qu'à cause de tous les travaux nouveaux qui se
ront imposés aux officiers d'état civil, il a préfé
ré nommer un jeune, d'autant plus qu'il s'agit 
d'une grande paroisse. 

Les interpellateurs sont plus ou moins satis
faits. M. Dellberg conclut, d'après le rapport 
Fliickiger, que le vétérinaire cantonal ne voue 
pas tout son temps à ses fonctions, contraire
ment à ce qu'a affirmé M. Troillet. Il pense qu'on 
aurait pu déjà à la session de novembre donner 
connaissance de ce rapport, puisqu'il était aux 
mains du Conseil d'Etat à ce moment-là. On au
rait alors évité certaines critiques qui ont été 
formulées. 

M. Dellberg attendra d'être mieux renseigné 
pour discuter de la question des caves coopérati
ves et des spéculations qui se seraient produites. 

M. Crittin pense que, lors de la nomination de 
l'officier d'état civil de Martigny, le Conseil d'E-
lat a dû être induit en erreur. Il a dû croire que 
le substitut était d'accord de se retirer, alors que 
celui-ci, ayant exercé ces fonctions pendant très 
longtemps, avait tout simplement refusé de s'ef
facer devant un plus jeune. 

La vieillesse n'empêche pas la lucidité d'esprit 
et M. Troillet doit le savoir puisqu'il connaît si 
bien la personne en cause, qui d'ailleurs a exer
cé ses fonctions à la satisfaction de tous pendant 
33 ans. 

Puis, revenant sur la question des routes de 
montagne, M. Crittin constate que le peuple a vo
té un crédit de 3 millions et demi. Or, mainte
nant, on doit construire des routes pour 5 mil
lions environ. Il est possible que beaucoup de ces 
routes ne se fassent pas. Mais le contraire peut 
se produire. Et alors, il faudra solliciter du peu
ple de nouveaux crédits. Et s'il n'accepte pas, 
quelle sera notre situation 'i On a trop favorisé 
les plus empressés, les plus roués. Il semble aus
si que certains projets ne devaient pas profiter 
des subsides fédéraux. Ces subsides peuvent d'ail
leurs être un jour supprimés. L'arrêté fédéral en 
faveur des routes de montagne peut être rappor
té. Et alors dans quelle situation nous trouverons-
nous ? Il est temps que l'on mette ordre à cet 
état de choses. M. Troillet reprend la parole et 
objecte à M. Dellberg que le rapport ne pouvait 
être remis qu'à la commission de gestion, ce qui 
ne pouvait se faire pour le mois de novembre. 
Il est à peu près d'accord avec M. Crittin. Il ad
met qu'on se peut trouver dans une situation 
embarrassante. C'est pour cela que le Dpt veut s a-
dresser aux communes. Il faut que toutes puissent 
être mises sur le même pied. Mais on ne doit pas 
parler de dépassements de crédits, car sur 3,500 
mille francs dont on dispose, on n'a dépensé jus
qu'à ce jour (pie 600,000 francs. 

Les comptes du Dpt sont adoptés. Il en est de 
même des comptes du Dpt forestier. 

Séance de lundi 19 mai 1930 
Prés. M. Jules Couchepin 

On discute un projet de décret concernant la 
réfection de la 

Route de Charrat 
de la gare de Cbarrat au village de Charrat-les-
Cbênes. 

Surgit une discussion entre MM. Gertschen et 
M. le chef du Dpt au sujet, du montant de la sub
vention accordée par le gouvernement au tron
çon figurant à l'intérieur de la localité. Ce mon
tant, d'après M. Gertschen, serait supérieur à ce
lui accordé à certaines communes du Haut-Valais. 

M. de Cocatrix déclare qu'il ne s'agit pas sim
plement d'une réfection, mais d'une correction. 

Le projet est voté en premiers et seconds dé
bats. 

Le coût des travaux s'élèvera à fr. 40,000 dont 
fr. 27,000 pour les travaux à l'extérieur de la lo
calité et fr. 13,000 pour ceux à l'intérieur de la 
localité. L'Etat contribuera aux frais de correc
tion à l'extérieur du village par une subven
tion de 50 % et pour ceux à l'intérieur de la lo
calité, abstraction faite des trottoirs, égouts et ca
nalisations par une subvention de 40 %. Le paie
ment de ce subside s'effectuera par annuités de 
fr. 5000 au maximum. Les travaux devront être 
terminés dans les quatre ans. 

Améliorat ion des moyens 
d' irr igation 

On discute du règlement d'exécution de la loi 
du 14 novembre 1929. 

M. Fama demande si dans l'octroi de la sub
vention on tiendra compte de l'importance du 
projet. M. Troillet répond affirmativement. 

Le règlement prévoit quels sont les travaux 
subventionnés. Les subsides accordés vont du 30 
au 40 % suivant l'importance des travaux. Toute 
demande de subside doit être adressée au Dpt de 
l'Intérieur par les municipalités, les consortages 
ou les particuliers. 

M. Fama voudrait qu'on exige des municipali
tés un entretien convenable des canaux d'irriga
tion, ce qui est admis. 

L'ensemble du règlement est voté en premiers 
débats. 

Suit une motion de MM. Papilloud et consorts 
tendant à la modification des art- 190 et suivants 
de la loi d'application de C. C. S. concernant le 

Morcel lement des biens 
et le remaniement parcel laire 

Il constate que la propriété en Valais est ex
cessivement morcelée. Pour qu'on puisse procé
der à un remaniement, il faut le consentement 
de la majorité des propriétaires possédant au 
moins la moitié des terrains. Le motionnaire de
mande qu'on simplifie les conditions exigées et 
qu'on établisse une procédure plus sommaire, en 
limitant le droit des opposants. 

Il faut en particulier modifier l'art. 256 de la 
loi d'application du Code civil, en augmentant le 
minimum de surface de parcelles attribuées en 
cas de partage. 

Le législateur doit' rendre les remaniements 
parcellaires plus facilement réalisables. 

M. Troillet, au nom du Conseil d'Etat, déclare 
accepter la motion. Cette question sera mise à 
l'étude le plus rapidement possible. Cependant, 
si la chose est facilement réalisable en montagne, 
elle l'est moins en plaine. Il faut en tout cas 
veiller de ne pas créer un état d'esprit hostile au 
remaniement. Sans cela, toute loi serait inutile et 
resterait lettre morte. M. Troillet s'engage à dé
poser un projet de loi pour le mois de novembre 
et au plus tard pour le mois de mai prochain. 

M. Biollaz demande une interprétation de l'ar
ticle 190 qui prévoit que, lorsqu'il s'agit de réu
nions parcellaires, les vignes ne peuvent plus être 
englobées de force dans une telle entreprise. 

M. Troillet lui fait savoir qu'un simple avis du 
gouvernement n'aurait pas force de loi et qu'une 
motion doit être déposée. 

M. Schnyder prétend que l'article 256 qui fixe 
les limites extrêmes du morcellement permis en 
cas de partage n'est pas appliqué la plupart du 
temps. Les notaires n'en tiennent pas compte. 

Le règlement d'exécution est voté. 
Il s'agit ensuite de trancher divers 

Recours en grâce 
MM. G. Lorétan, président de la commission, 

remplaçant au pied levé le rapporteur français, 
et Bielander rapportent. Dans cinq cas sur onze, 
le Grand Conseil fait preuve de clémence, ensui
te d'un préavis favorable et de la commission et 
du Conseil d'Etat. Par contre, la grâce est refu
sée à six recourants. 

Nous devons mentionner spécialement le cas 
Eister, condamné à six ans de réclusion pour 
faux en écriture et détournements (on sait de 
quoi il s'agit). 

Eister a accompli la moitié de sa peine. Pen
dant sa détention, sa conduite a été bonne. Il est 
donné lecture de la requête qui'l adresse au Grand 
Conseil. La commission unanime émet un préavis 
favorable. Elle estime que le recourant fait preu
ve d'excellents sentiments, qu'il est tout à fait sin
cère et qu'il faut lui donner l'occasion de se ra-

J* NOUVELLES DU JOUR * 

A la Chambre des lords, au sujet du projet sur 
les charbonnages, le gouvernement Macdonald a 
*ubi une nouvelle défaite. Un amendement de
mandant de retarder jusqu'en janvier 1935 la mi
se en vigueur de la loi a été adopté par 42 voix 
contre 8 soit à une majorité de 34 voix. 

Sir Oswald Mosley, chancelier du duché de 
Lancaster, un des trois ministres chargés par le 
gouvernement de traiter la question du chômage 
a remis sa démission à M. Macdonald qui l'a ac
ceptée. 

cheter. «A tout péché miséricorde.» conclut le 
rapporteur. 

Le Conseil d'Etat repousse la demande. M. Pit-
leloud, tout eu se défendant de faire de la récla
me pour la Maison, conteste certains dires des 
rapporteurs qui ont fait un tableau très sombre 
de notre pénitencier cantonal. Sans insister sur 
des événements que tout le monde en Valais con
naît, M. Pitteloud justifie les motifs de son... 
inhumanité. (Mais pourquoi l'appellerait-on ain
si ?. La justice doit être égale pour tous.) 

La grâce est refusée par 44 voix contre 22. 
Puis on liquide rapidement les derniers chapi

tres de la 

Gest ion f inancière et administrat ive 
Après quelques brèves observations, l'ensemble 

de la gestion est voté. 

• • • • ! 

Séance de mardi 20 mai 1930 

Président : M. J. Couchepin. 

On discute un projet de loi sur la 

Gendarmerie et la police judic ia i re 
MM. Morand et Imhof rapportent et exposent 

les motifs de la revision. Certaines dispositions 
de la loi de 1894 sont contraires soit à des dispo
sitions du droit fédéral, soit à certaines lois can
tonales. La législation en vigueur ne répond 
plus à la situation et aux besoins actuels. Elle a 
dû être modifiée sur plusieurs points déjà par 
divers arrêtés et règlements. 

La commission propose l'entrée en matière. 
M. Stoekalper estime que la traduction alle

mande soit du projet de loi, soit du message, est 
absolument défectueuse. Il y a lieu d'y remédier. 

M. Petrig exprime le vœu qu'on exige dans le 
règlement que les brigadiers parlent les deux lan
gues. Il voudrait assurer aussi une meilleure col
laboration entre les gendarmes et les agents de la 
police de sûreté. M. Pitteloud s'efforcera de fai
re en sorte que des précisions soient apportées 
dans le règlement. Il croit par contre qu'il serait 
difficile d'exiger des brigadiers la connaissance 
des deux langues nationales. 

L'entrée en matière est votée. 
La loi actuelle prévoit un effectif de 55 gendar

mes, qui pourrait être porté éventuellement à 85. 
D après la nouvelle loi, le corps de la police can
tonale sera composé de 80 hommes, dont 5 agents 
de la police judiciaire. Il pourra être porté à 100 
par arrêté du Conseil d'Etat. 

Une disposition d'après laquelle il faut être cé
libataire pour être admis dans la gendarmerie, 
n'est pas maintenue. 

Les différents articles traitant de l'organisa
tion du corps de la police cantonale et des condi
tions d'engagement sont votés. Les membres de la 
police cantonale sont nommés pour une durée de 
six ans. Ils doivent, entre autres conditions, avoir 
été soumis à un essai de 9 à 10 mois. La commis
sion demande que le Conseil d'Etat ait l'obliga
tion d'instituer non seulement une caisse de re
traite et d'invalidité, mais encore une caisse de 
pensions aux veuves et orphelins et d'établir une 
assurance sur les risques découlant de la respon
sabilité civile. Il aura aussi la faculté d'instituer 
d'autres formes d'assurances. 

M. Mathieu voudrait qu'on répartisse de façon 
équitable les pensions aux veuves et aux orphe
lins. M. Pitteloud veut bien tenir compte de cet
te observation. 

L'article 17 est modifié en ce sens que les com
munes peuvent être ebargées des frais de loyer 
ou de déplacement, et même de la solde lorsque 
l'envoi des gendarmes a été déterminé par refus 
de se soumettre aux lois et ordonnances de l'au
torité supérieure ou par suite de désordres graves 
(pie la commune aurait pu éviter. 

Après quelques modifications de forme, et l'in
sertion de deux nouveaux articles, l'un abro
geant diverses lois, arrêtés et règlements anté
rieurs, et l'autre établissant les dispositions tran
sitoires, la loi est votée en premiers débats. 

On se dispose à aborder le projet de loi sur la 



LE CONFÉDÉRÉ 

•nu Ï'.. Protect ion ouvrière 
- C U 3 I I . . \ ' ! j p XSD-iU» ' ' i •>• >l 

-Le prés ident de la commission, M. Pet r ig , pro
pose de ' renvoyer cet objet à la session prochai
ne, la commission n 'é tan t pas en mesure de rap
por ter . ' ' . 

M. Dellberg s 'étonne du re ta rd que l 'Etat a 
mis à é laborer cette loi, alors que depuis 1907 dé
jà le pr incipe en est inscrit dans la Consti tution. Le 
gouvernement n'a pas encore tenu les' promesses 
qu'il a faites à maintes reprises et en premier 
lieu en 1919 lors du développement de la motion 
Camille' ' Desfayes tendant à l 'é laborat ion d 'une 
loi de* protect ion ouvrière. 

Il p ro tes te aussi b ien contre la teneur de la 
loi qu 'on présente aujourd 'hui , qui est ne t tement 
insuffisraiïtev que contre le re ta rd qu'a mis l 'Etat 
à présenter son projet . 

M. T jb i l l e t conteste les dires de M. Dellberg 
qui a-affirmé que les intéressés n 'on t pas été en
tendus^-II-, es t ime que le projet est tout à fait ac
ceptable^ (Selon lui, il n 'y a pas urgence à ce que 
cette question soit discutée immédiatement . D'ici 
à la prochaine session, il pour ra ê t re tenu comp
te des observations qui ont été présentées de di
vers côtés. ;i ;;:;,:• £' 

M. Dellberg protes te vivement. Il rappel le que 
M. Pet r ig vient de déclarer que les intéressés 
n 'ont pas encore été entendus. Il s 'oppose au ren
voi qui entraînera, u n nouveau re ta rd dans la ré
alisation de la protect ion ouvrière . 

Après une brève répl ique de M. Troil let , le ren
voi est voté. 

MM: Germanier et Troil let r appor t en t ensuite 
sur un projet de 

Règlement du Grand Conseil 
Diverses innovat ions ont été in t rodui tes dans 

le nouveau -règlement et en par t icul ier : la vota-
tion tacite ; le vote par assis et debout ; la limi
tat ion à 15 minutes de la durée des discours ; 
l 'assimilation de la session prorogée à la session 
ordinaire , etc. 

L 'ent rée en mat ière est votée. 
M. Evêquoz, en quali té de prés ident de la com

mission, expose pour quel motif on n'a pas voulu 
admet t re une proposi t ion de M. Haegler t endant 
à ce qu 'on discute le budget et la gestion en un 
seul débat . Le p lus gros inconvénient réside dans 
le fait qu 'on diminuerai t ainsi les prérogat ives 
du pouvoir législatif. 

M. Dellberg demande qu 'on renvoie l 'art . 8 à 
la commission pour y faire figurer non seule
ment la formule du serment religieux mais aussi 
la formule de la promesse solennelle. 

Le renvoi n 'est pas admis. 
M. Escher demande où en est la question de 

la salle du Grand Conseil. Un projet a été étu
dié, expose M. Loré tan . D 'après le devis cette 
construct ion reviendrai t à 650,000 francs en chif
fres ronds y compris les frais d 'expropria t ion. 
Mais on instal lerai t aussi dans ce bâ t iment cer
tains services de l 'Etat . L 'emplacement envisage 
est celui de l 'ancien arsenal. 

A l 'art . 18, M. Roten fait préciser que par «je
ton de présence» on en tend soit l ' indemnité de 
présence, soit l ' indemnité de voyage. M. Dellberg 
croit qu on aurai t avantage à suppr imer l 'appel 
nomina l en laissant les députés s ' inscrire eux-
mêmes à l 'entrée de la salle des séances sur une 
liste qui serait déposée. I l estime qu 'on perd 
t rop de temps. Mais ce serait moins solennel, lui 
objecte M. Evêquoz. La proposi t ion de M. Dell
berg est repoussée. 

Celui-ci revient à la rescousse en demandant 
qu 'on suppr ime la lecture du procès-verbal. Il n'a 
pas plus de succès. 

Le mode de votat ion par assis et debout n'a 
pas l 'heur de plaire à M. Gailland qui ne voit pas 
l 'avantage de changer le mode actuel de votat ion 
MM. Germanier et Evêquoz lui démont ren t que 
ce système donne plus de sécurité au résul tat pro
clamé, p a r le vote. 

M/ Dellberg voudrai t qu 'on mult ipl ie tous les 
messages et qu 'on les distr ibue aux députés . M 
Evêquoz n 'en voit pas l 'util i té. Il pense que la 
p lupar t des députés ne les l iraient pas. Il propo
se de laisser au Conseil d 'Eta t le soin de voir s'il 
y a lieu de faire impr imer tel ou tel message d'u
ne impor tance spéciale. 

Contraste 
Nous avons lu dans la Feuille d'Avis du Valais. No 

de mercredi 14 courant, que M. E. Dubuis, lieute
nant-colonel, avait pris sa retraite de fonctionnaire 
au Dpt militaire. A l'occasion de ce départ, le cor
respondant de la Feuille d'Avis couvrait de fleurs M. 
le président du parti conservateur de Sion. 

Or. dans le même No, à propos des débats du Grand 
Conseil, on relevait, dans la gestion du Dpt militai
re, l'augmentation soudaine des rentrées de taxes mi
litaires. La commission y constatait avec étonnemenî 
et satisfaction., que la perception de ces taxes pour 
1929 avait augmenté de près de 50,000 francs. 

Mais d"6à vient cet accroissement subit de recet
tes ? Le chef du Dpt vous l'explique lui-même, en di
sant que le, contrôle a parfois manqué de sérieux 
jusqu'ici,-:>qUe, par exemple, dans certains villages, 
des classes entières étaient «oubliées». 

Sauf erreur, n'était-ce pas M. le président du parti 
conservateur de Sion qui était chargé du contrôle 

' des impôts militaires ? . 
Que faut-il croire ? les compliments ou les faits ? 

Peinture automobile 
E m a i l l a g e à f r o i d 

Raccords et peinture neuve en tous genres 

J. WUTBICH, Les Mayennets, SION 

t ™âAr« gg g1?!; La nuit îles Quatre Temps [ 

Le Congres féministe de Sion 

Samedi après-midi et dimanche. 17 et 18 mai, s'est 
tenu, pour la première fois, à Sion, à la salle du 
Grand Conseil (où MM. les députés avaient siégé tou
te la semaine), la 19e assemblée générale de l'Asso
ciation suisse pour le Suffrage féminin. 

Au siège présidentiel, occupé le matin par M. 
Couchepin, prit place Mme Leuch, présidente de 
l'Association, épouse de M. le juge fédéral Leuch. Les 
membres du Comité siégeaient dans les fauteuils du 
Conseil d'Etat. Les bancs des députés étaient occu
pés par Mines et Mlles les déléguées, parmi lesquelles 
figuraient quelques messieurs féministes et des repn 
sentants des autorités cantonales ei municipales. i.s 
vités ou venus en qualité d aimiicur.: J; *•:«.••• o.i ,. 

La présidente, Mme Leuch. oav:^.i, !a .-M <•;•. SJ 
les autorités valaisannes et a des mots aimables pour 
le Valais et la ville de Sion. Après la lecture du rap
port du comité et sa discussion par l'assemblée, on 
procède au renouvellement du comité. Mmes les 
scrutatrices sont à la recherche d'une boîte pour re
cueillir les bulletins. Galamment, M. Haegler. secré
taire du Grand Conseil, leur remet les urnes de cet
te assemblée. Le Comité est confirmé, sauf M. Hu-
ber, qui est remplacé par M. Graber. président du 
Conseil national. Mme Leuch est réélue présidente. 

Le débat se poursuit ; le régime de l'alcool, l'o
pium, le cinéma (à propos de récents films discutés) 
en font les frais. Mlle Emilie Gourd, de Genève, ré
dactrice du Mouvement féministe, fait une très in
téressante conférence sur L'activité des femmes à la 
S. d. N. 

Le soir, au banquet, à l'Hôtel de la Paix, une sé
rie d'allocutions ont été prononcées sous la direction 
d'une majoresse de table, Mme Vuilliomenet. de La 
Chaux-de-Fonds. dont on a apprécié le piquant esprit 
d'à-propos. Ont été applaudis tour à tour, d'une 
part : Mme Leuch, Mlle Quinche, avocate à Lausan
ne, une déléguée de Bâle, Mme Amez-Droz, de Sion, 
et Mlle Gourd ; d'autre part : MM. R. Lorétan, pré
sident du gouvernement. Ch. Haegler, secrétaiée du 
Grand Conseil, Albert de Torrenté, président de la 
bourgeoisie, Otto de Chastonay, président du Tribu
nal cantonal, F. Exquis, conseiller municipal. Tous 
les orateurs masculins se sont exprimés avec beau
coup de galanterie et ont manifesté des sentiments 
favorables au féminisme et au vote féminin avec 
plus ou moins d'ardeur et d'enthousiasme. 

La soirée valaisanne qui a suivi le banquet a été 
agrémentée par l'arrivée de jeunes Saviézannes et 
Evolénardes. portant le costume local. Elles ont chan
té en des chœurs charmants- de gracieuses chansons 
qui ont ravi l'auditoire. 

M. M. Gabbud, rédacteur à Martigny, a parlé de 
la Femme valaisanne et surtout des conditions de vie 
de la paysanne des vallées qui doit partager son exis
tence par trop exténuante entre le foyer et les 
champs. 

Lecture est donnée par Mme Leuch d'une décla
ration très féministe de M. le conseiller fédéral Mot-
fa. 

La soirée s'est terminée par la visite des travaux 
de broderie exécutés avec goût et talent par Mlle M. 
Métrailler d'Evolène et ses élèves qui les avaient ex
posés dans la salle. 

La matinée de dimanche, à la salle du Grand Con
seil, a été prise par les conférences appréciées de 
Mme Gschwind-Regenass, de Bâle. sur la collabora
tion de la femme à l'administration scolaire et de M. 
Veillard, de Lausanne, sur la Protection de la famille. 

L'après-midi, les congressistes savouraient à Va-
lère le thé officiel offert par le Conseil d'Etat et la 
ville de Sion. La présidente, Mme Leuch, a exprimé 
la reconnaissance des participantes et des partici
pants du congrès féministe envers les autorités valai
sannes et sédunoises pour leur courtoisie et la fran
che hospitalité de la ville de Sion. Elle a rendu par
ticulièrement hommage à M. Paul de Rivaz, qui s'é
tait chargé de l'organisation fort bien réussie de ces 
deux journées féministes. 

Les congressistes ont quitté le Valais dimanche soir, 
enchantées de leur bref séjour dans la capitale va
laisanne qu'ils et qu'elles espèrent gagner un jour à 
la cause du suffrage féminin. 

LE F E S T I V A L D E L E N S 
Le 36me festival des musiques du Valais central 

à Lens. — La journée du 18 mai fut plus que ma
gnifique. Le temps s'était mis de la partie et l'on 
pouvait prévoir la réussite d'avance. 

La réception est cordiale. Sous la direction du pré
sident de la Fédération. M. Maurice Germanier. les 
quinze sociétés défilent vers la place centrale, où un 
délicieux vin d'honneur est offert par la bourgeoisie 
de Lens. M. Henri Emery, buraliste postal, monte à 
la tribune et en des termes émus et pleins de verve. 
il souhaite la bienvenue au nom de la commune et 
de YEdehveiss. 

A l'office divin, où le Chœur d'Hommes se fait 
spécialement remarquer, le Rd Père missionnaire Vil-
lettaz du Bois-Noir exalte la beauté idéale de l'art 
musical. 

Les sociétés, qui ont exécuté leur morceau d'en
semble, défilent à travers les rues de la localité, ri
chement pavoisée. pour se rendre sur la Place de fê
te, où un banquet soigneusement préparé vient con
tenter les estomacs des plus lins gourmets. La fine et 
copieuse larme de fendant du coteau jette la note 
gaie parmi cette escouade de 71)0 musiciens et l'énor
me affluence de promeneurs. 

On remarque de nombreuses notabilités de la ré
gion. M. Henri Emery monte à la tribune et retrace 
la carrière musicale de l'ancien directeur Ernest 
Nanchen, qui a dirigé avec succès, non sans passer 
par la filière des difficultés, les destinées de Y Edel
weiss. Aussi, en cette circonstance, il lui est remis 
un chronomètre avec dédicace pour ses précieux et-
dévoués services. M. l'avocat Rémy Monnier est ac
clamé major de table, lequel se dépasse dans sa tâ
che qu'il remplit avec un tact, un brio inattendus. 
On constate les efforts merveilleux de chaque socié
té pour atteindre le but idéal. Les acclamations se 
succèdent, pendant que le major de table débite, 
sans discontinuer, sa philosophie raffinée, unie à la 
réserve préparée pour la circonstance de la plus pu
re et sympathique ironie. Les fronts sont vite déri
dés et chacun a la larme de l'hilarité. C'est un régal 
humoristique continu. 

Aucun discours officiel n'est prononcé, la politi
que étant étrangère à la Fédération, celle-ci gardant 
sa stricte neutralité. 

L'heure avance, le concert est terminé, les socié
tés regagnent la plaine, emportant du riant coteau 
ensoleillé un bon souvenir. O. de Croujuz. 

Banque cantonale. — (Corr.) — Dans 
la liste des représentants et agents de la Banque 
cantonale dans les diverses localités du canton, 
liste publiée dans le rappor t annuel de cet éta
blissement, nous remarquons qu'i l n'y en a pas un 
seul appa r t enan t à not re par t i . Nous connais
sons cependant un grand nombre de nos amis ra
dicaux qui font constamment des affaires avec la 
Banque cant. laquelle devrai t en tout et par tout 
observer la plus stricte neutra l i té en poli t ique. 
Nous espérons que son distingué directeur, qui 
est animé d 'un bon esprit d ' impart ia l i té , fera en 
sorte de remédier sans t rop de re ta rd à un état 
de choses fort choquant . H. 

Course de la Forclaz. — Nous voici à 
un mois de la course de la Forclaz, organisée 
par le Moto-club valaisan. Elle s 'annonce sous les 
plus heureux auspices. Depuis un certain temps 
déjà les différents comités sont formés et se sont 
mis à l 'œuvre. Chacun travail le act ivement dans 
le but d 'assurer le succès complet de cette cour
se in ternat ionale , obligatoire en out re pour le 
championnat suisse, cette année-ci du moins. 
C'est dire que tous les champions et as de la mo
to y par t ic iperont , ce qui ne peut manquer d'at
t irer dans no t re canton, et spécialement à Marti
gny non seulement la foule des sportsmen, mais 
encore la foule des profanes avides d 'émotions 
fortes. 

Une telle manifestat ion n'a pas pour seul but 
de pe rme t t r e aux champions de réaliser de nouvel
les performances , aux jeunes de s 'affirmer, et aux 
marques rivales de faire apprécier leurs qualités. 
Elle doit ' en plus faire connaî t re les beautés de 
not re pays au dehors et servir en même temps 
au développement de no t re commerce et de no
tre industr ie hôtel ière. 

Cette course présente donc pour not re canton 
et pour no t re localité un in térê t pr imordial . Il 
est manifeste cependant qu'elle occasionne des 
frais considérables, comme toute réclame bien fai
te d 'ail leurs. 

Aussi le Comité d 'organisat ion et la commis
sion des prix adressent-ils un appel pressant à 
toute la populat ion, en la pr ian t de faire bon ac
cueil aux listes de souscription qui circulent ac
tuel lement . 

S a i l l o n . — A propos du match de football 
Chalais-Saillon. — Le Football-club de Chalais 
est donc enthousiasmé de la victoire qu'il a rem
por tée à Saillon, puisqu'il publie son succès dans 
divers journaux ! 

En effet, la victoire est belle, mais disons tout : 
par suite d 'un malentendu, plusieurs joueurs de 
Saillon n 'ont pas pris par t au match, de sorte que 
le club saillonnain n 'étai t formé, à l 'exception de 
deux ou trois bons joueurs , que de jeunes com
mençants . 

Donc, ces messieurs de Chalais ont oublié le 
proverbe qui dit : «A vaincre sans péril , on 
t r iomphe sans gloire.» 

Un spectateur renseigné. 

S t - G i n g o l p h . — Lundi a été enseveli à St-
Gingolph M. Louis Chambat , ancien maire de St-
Gingolph-France, décédé à l'âge de 88 ans. C'é
tait dans sa commune le dernier survivant de la 
guerre de 1870. Il fut fait pr isonnier à Sedan. 

Vme f ê t e c e n t r a l e des t r o u p e s de 
s u b s i s t a n c e s . — (Comm.) La Vme fête cen
trale de l 'Association romande des t roupes de 
subsistances, qui se célèbre à Sion samedi et di
manche prochains, s 'annonce sous les auspices les 
plus favorables, tant par son excellente organisa
tion que par le nombre des par t ic ipants inscrits. 
Ajoutons aussi qu'elle sera présidée par M. le co
lonel A. Sidler, dont nous connaissons et appré
cions l 'esprit d 'autor i té et le dévouement à la 
cause mili taire. 

Dans le comité d 'honneur nous relevons les 
noms de M. Loré tan , prés ident du Conseil d 'Etat , 
de M. le Lt-colonel Decker, commissaire des guer
res de la 1ère division, de M. le Lt-colonel Stei-
ner, commandant du groupe de subsistances 1, «le 
M. le Lt-colonel Guil laume de Kalbermat ten , com
mandant R. I. mont . 6, de M. le préfet Maurice 
de Tor ren té , de M. J. Kuutschen, président de la 
ville de Sion, de M. Albert de Tor ren té , président 
de la bourgeoisie, etc. 

La fête commencera le samedi par des concours 
de tir au stand et une soirée à l 'Hôtel de la Paix, 
où sont conviés tous les amis de la danse : clic 
se continuera le d imanche par des exercices mili
taires, pa r l 'assemblée générale de l'Association 
et un grand banquet . Dans le courant de l 'après-
midi seront proclamés les résultats des différents 
concours. 

Qne not re cité et que tous les Sédunois s'ap
prêtent à recevoir avec bienveillance nos amis ro
mands, qu'ils viennent nombreux les fêter same
di soir à l 'Hôtel de la Paix ! Ils contr ibueront 
ainsi au succès et à la pleine réussite de la Vme 
fête centrale de l 'Association romande des trou
pes de subsistances. 

C o n c o u r s de fabr ica t ion d u f r o m a g e d 'alpa
ge. — (Comm.) Le Dpt de l'Intérieur organise com
me chaque année un concours de fabrication du fro
mage sur les alpages. Les intéressés sont priés de 
s'inscrire jusqu'au 1er juin auprès de la Station lai-
Hère cantonale à Cliâteaiineuf. qui leur fera connaî
tre les conditions détaillées. 

Les h o r a i r e s . — L'Eclair, nouvel horaire réper
toire, publié par l'imprimerie Jayet et Diebold. à 
Vevey — 60 centimes. 

Horaire suisse Bopp. 77me année. Zurich, offrant 
aux acheteurs et clients une assurance individuelle 
contre les accidents de voyage pour le montant de 
5000 francs. Prix fr. 1.80. 

Subven t ions fédéra les . — Le Conseil fédéral a 
accordé au Valais une somme de .'51.802 francs pour 
l'exécution de travaux pour la protection des avalan
ches dans la commune de Reckingen. ainsi que fr. 
13.750 à la commune de Taeseh pour divers travaux. 

Elevage du cheval e t du mulet '' 
Stations de monte. — Nous rappelons aux pro

priétaires de juments que les stat ions de monte 
de Cliarrat et de Monthey t iennent chacune à la 
disposition des éleveurs, un baudet , reproducteur 
qualifié. Le nombre de juments destinées à l'éle
vage chevalin est jugé insuffisant pour permet
tre le s ta t ionnement d 'un étalon. Considérant 
(pie nous n 'avons pas à no t re disposition les a-
vantâges dont jouissent les éleveurs du Jura , mais 
que nous avons un ^écoulement assuré et rentable 
pour les produi ts de l 'élevage mulassier, c'est au 
développement de cet te b ranche de l 'élevage que 
nous devons vouer no t re a t tent ion. Les étalon-
niers de Monthey (M. Ignace Fornage) et de 
Charrat (M. Ad. Chappot) sont à même de don
ner aux intéressés les renseignements qu'ils dé
sireraient à ce sujet. 

Résultat des concours fédéraux pour 1929 : 

Propr ié ta i res : Liechti Ernest , Granges, Rita 75 
(A) 21 (B) — (C) ; Bellon La, Trois torrents , 
Belle 74 — 5 ; Pe r r in Félix, Val d'Illiez, Lise 
74 . Gaillard Vve E., Charra t , Verveine 74 
4 — ; Chappot Ad., Charra t , Mascotte 74 4 25 ; 
Chappot Ad., Charra t , Lilas 74 18 — ; Guex Ad. 
Pont-Chalais , Dagora 72 19 — ; Magnin Alph., 
Charrat , Thca 72 8 10 ; Defago Mce, Champéry, 
Souris 72 — — ; Lindenmeyer Ad., Saxon, Olga 
71 4 5 : Favre Louis, Sion, Boni 70 18 — ; Ger
manier Ls, Conlbey, Rosa 70 — 15 ; Jo rdan Mi
chel, Dorénaz, Andelle 70 7 — ; Richard Ed., 
Vérossaz, Lili 70 ; Giroud Ch., Martigny-
Bourg, Litia 69 10 — ; Richard Jos. , Epinassey, 
Fanny, 69 6 — ; Lonfat Flor. , Charra t , Miss 
68 17 —. 

B. Pouliches. — Propr ié ta i res : Chappot Ad., 
Charrat , Stella 72 18 — ; Chappot Ad., Charrat , 
Fanette 70 19 — ; Varone Victor, Drône-Saviè-
se, Fanny 69 18 —. 

C. Muletons. — J o r d a n Michel, Dorénaz, Lina, 
(primes fédérales) fr. 20 .— ; Bellon Louis, Troie-
torrents . Brune, fr. 20 ; Pe r r in Félix, Val d'Il
liez, Bijou, fr. 20 ; Rouil ler Marcel, Fays, Prin
cesse, fr. 20 ; Dubosson Prosper , Chaulion, Bi-
chette, fr. 20 ; Fa rque t Alfred, Martigny-Ville, 
Fritz, fr. 20 ; Ambord Eugène, Bramois, Flora, 
fr. 20 : Donnet-Monnet S., Trois torrents , Lise, 
fr. 20.—. 

Les points A sont a t t r ibués pour les qualités de 
l 'animal présenté , les points B sont at t r ibués pour 
l 'ascendance de l 'animal présenté , et les points 
C sont at tr ibués pour les résultats de l 'élevage 
(produits réussis). La valeur de l 'ascendance éta
blie par les certificats fédéraux de saillie et de 
mise-bas, est taxée à raison de 4 points pour cha
que ascendant de la p remière générat ion, de 2 
points pour ceux de la deuxième et de 1 point 
pour ceux de la 3me générat ion. Ne sont pris en 
considération, parmi les ascendants que les éta
lons approuvés par la Confédéra t ion et les ju
ments ayant ob tenu au moins 70 points . Les uns 
et les autres devront appar ten i r au même type 
que le sujet pr imé. Quant à la pr ime supplémen
taire a t t r ibuée aux poulinières pour bons résul
tats d'élevage, elles est calculée à raison de 5 
points pour chaque poulain (mâle ou femelle) 
ayant obtenu 70 points au minimum. 

Les juments primées et destinées à la repro
duction sont mises au bénéfice d 'une pr ime de ba
se de fr. 20.—. Cette pr ime est de fr. 10.— pour 
les pouliches. Les sujets qui ont obtenu plus de 
70 points bénéficient d 'une pr ime supplémentai re 
pour chaque point dépassant ce chiffre ; en ou
tre une surpr ime est délivrée au p rora ta des points 
at tr ibués pour l 'ascendance et une aut re pour les 
résultats de l 'élevage. Ces primes sont doublées 
par les subsides cantonaux et les disponibilités du 
syndicat. 

Sulfa tages . — A teneur d'un arrêté cantonal les 
sulfatages devront être terminés comme suit : 

Le premier pour le 28 mai au plus tard ; 
Le deuxième pour le 8 juin au plus tard ; 
Le troisième pour le 25 juin au plus tard. 
Eventuellement le quatrième pour le 10 juillet au 

plus tard. 

Cà et là 
— Ensuite de l 'emploi de sérum Calmette, 

comme vaccin. 18 nourrissons ont succombé à Lu-
lieck (Allemagne). Trente- t rois autres enfants 
sont plus ou moins gravement malades. 

— A Clissold-Park, dans la banlieue nord de 
Londres, des ouvriers et des femmes, outrés de 
la propagande de quelques communistes les inci
tant à faire grève, les ont jetés dans la rivière 
voisine d'où ils ont pu se sauver à la nage. 

Incendies en Hongrie. — Un incendie, activé 
par un vent violent, a détrui t à Takaczy (Hon
grie»!, plus de 100 maisons d 'habi tat ion et de 
nombreuses étables. 

Le forgeron du village et sa femme ont péri 
dans les flammes, ainsi que de très nombreux 
bestiaux. Deux autres habi tants ont été mortelle
ment blessés. 

Un autre incendie, également favorisé par un 
vent violent, a détruit 50 maisons d 'habitat ion 
dans la commune de Fer tôhomak . Environ 120 é-
tables et bât iments annexes ont été réduits en 
cendres. Après de grands efforts, les pompiers 
des localités voisines ont réussi à protéger le res
te du village, qui comptai t 128 maisons d'habita
tion. 

Une femme, avec l 'aide de son fils, âgé de 21 
ans. voulut sauver ses deux petits-fils, mais le 
toit s 'étant effondré, tous les quatre furent tués. 

D' innombrables bestiaux et de grandes quanti
tés de céréales et de fourrages ont été la proie 
des flammes. 60 familles sont sans abri. 



. LE CONFÉDÉRÉ 

B r i g u e . — Accident. — L u n d i , v e r s 1 1 h . , 
on accidfHfljgtJfrttfo. es t s u r v e n u . a u - d e s s u s d e B r i 
gue, 8iu-r,Ia.IJl.jgn,e d e l a . F u r k * . M. L u c i e n G o l d s -
chniidt, m a r c h a n d d e b é t a i l à F r i b o u r g , a v a i t p r i s 
un taxi p o u r a l l e r v i s i t e r ses c l i e n t s . L e c o n d u c 
teur m a r c h a i t a v e c p r u d e n c e . I l s ' e n g a g e a s u r u n 
passage à n i v e a u n o n g a r d é e t , a u m ê m e m o m e n t , 

nn t ra in s u r v i n t e t c u l b u t a l ' a u t o . M. L u c i e n G o l d -
schmidt fu t p r o j e t é d a n s u n fossé . L e c o n d u c 
teur n ' e u t p a s d e m a l , m a i s M. G o l d s c h m i d t fu t 
relevé a v e c d e g r a v e s b l e s s u r e s à la t ê t e e t s u r 
tout le c o r p s . O n le t r a n s p o r t a à l ' h ô p i t a l d e B r i 
gue où il r e ç u t les p r e m i e r s s o i n s . Sa v i e n ' e s t 
heu reusemen t p a s e n d a n g e r . 

| Chronique sédunoise { 
La « Nuit des Quatre Temps » à Sion 

C'est donc samedi 24 mai à 20 h. 30, au t h é â t r e , 
qu'aura lieu la p r e m i è r e r ep ré sen t a t i on de ce t te œu-
vre grandiose . 

Acteurs , chan teu r s , music iens et déco ra t eu r s ont 
rivalisé de zèle. Les décors c o m p l è t e m e n t neufs et 
brossés de main de m a î t r e t r a n s p o r t e r o n t les spec
tateurs dans les heaux sites de nos Alpe6 vala isannes 

Tout p e r m e t de c ro i re que ce t te r ep r é sen t a t i on qui 
comptera dans les plus belles que Sion au ra vues at
tirera les spec t a t eu r s en foule et il est p r u d e n t de 
retenir ses places à l ' avance. (Té léphone No 153. 
Sion). 

Les répé t i t ions b a t t e n t l eur p le in . M. René Morax 
l'auteur du d r a m e v iendra à Sion p o u r d o n n e r ses 
conseils, et a ider à la mise au poin t déf ini t ive . 

Le d r ame est po ignan t et la mus ique écr i te pa r M. 
Gustave Dore t laisse une p ro fonde impress ion. 

Personne ne voudra m a n q u e r d 'assister à ce t te bel
le r ep résen ta t ion . 

N.-B. — Tou te s les places é tan t n u m é r o t é e s les 
membres passifs et honora i r e s qui dés i ren t ut i l i ser 
leur car te doivent r e t en i r l eu r p lace à la locat ion 
(chez Nes to r ) , con t re remise de leur car te , avan t sa
medi 24 mai , à 17 heures . Passé ce m o m e n t il ne 
pourra p lus leur ê t re réservé de p lace . 

Finances municipales 

Nous lisons dans le «Courrier» : 

En p r e n a n t connaissance des comptes m u n i c i p a u x 
de 1929, le publ ic aura pu cons ta te r que le p rés iden t 
Kuntschen à lui seul coû te à la popu la t ion sédunoi
se environ deux fois a u t a n t que tou t le res te du 
Conseil, soit nos 14 édiles. Le t ravai l fait p a r n o t r e 
président justifie-t-il pa re i l l e d i f férence de t ra i te-
mrat ? Nous ne le croyons pas , car. d ' après les ren
seignements pr is à bonne source , le p rés iden t est 
lisent le t iers de l ' année . P e n d a n t ce t emps , le 
sympathique vice-prés ident M. Robe r t Lo ré t an le 
remplace avec un dévouemen t inlassable. Non seule
ment d u r a n t l ' absence du p rés iden t , mais encore 
pendant t ou t e Tannée . M. Loré tan se charge de tou
tes les négociat ions difficiles, il dirige avec une com
pé tence tou t e spéciale les dicastères impor t an t s de 
l 'édi l i té et du mi l i ta i re et passe ainsi la g rande par
tie de son temps à servir la chose pub l ique . 

Or, le r é su l t a t f inancier d 'un pare i l t ravai l , c'est 
que le p rés iden t K u n t s c h e n empoche un t r a i t e m e n t 
de 8000 francs et que M. Loré t an qui fait u n e gran

de p a r t i e du t ravai l adminis t ra t i f est r é m u n é r é pa r 
u n e al locat ion dér isoi re de que lques ,d izaines de 
francs pa r mois. A p r e m i è r e vue , il s e m m ë r a i î u n o r m a l 
que M. K u n t s c h e n pré levâ t sur son t r a i t e m e n t un 
cer ta in m o n t a n t p o u r paye r celui qui fait une pa r t i e 
de son t rava i l , mais , para î t - i l , M. K u n t s c h e n ne voit 
pas l 'u t i l i té de ce geste équ i t ab le . En a t t e n d a n t , il 
p rof i te l a rgemen t du t ravai l et du d é v o u e m e n t de 
son r emp l açan t . Cet te s i tua t ion n 'est c e r t a inemen t 
pas à l ' honneu r de la ville de Sion et du Conseil mu
nicipal qui to lère un parei l abus . X. 

T i r - j u b i l é d u s t a n d d e S i o n 

Nous avons publ ié d e r n i è r e m e n t les résu l ta t s du 
concours de groupes du grand t i r- jubilé du s tand de 
Sion. Nous publ ions ci-après les mei l leurs résu l ta t s 
aux di f férentes cibles : 

Dis t inct ions dél ivrées au Concours de groupes : 
H e i n z m a n n J. Viège (don d ' h o n n e u r du F.-C. Sion) 

452 poin ts ; Gaech te r Louis, Vernayaz 443 ; Schmid 
Kar l , Sion 432 ; S taeuble Er ich . Viège 430-99 ; Ger-
manie r Urba in , Vét roz 430-93. 

Cible «Bonheur» : Bieri Willy. Sierre 99-94 ; Gé-
roude t Alfred. Sion 99-90 ; S tude r Louis , St-Léonard 
99-89 ; Mévillot Maur ice . Sion 99-85. 

Dis t inct ions dél ivrées à la cible «Progrès» : Staeu
ble Er ich . Viège 453 ; Leu twyle r Robe r t , Vouvry 449 ; 
F u r g e r A r m a n d , Viège 440 ; Mue rne r Emi le , Br igue 
436,1 ; Cardis F ranço i s . Sion 425,3 ; Délez Charles , 
Vernayaz 424. 

Cible «Anniversa i re» : Don d ' h o n n e u r offert pa r le 
p rés iden t fonda t eu r du s tand de Sion : Gaech te r 
Louis, Vernayaz 281 po in t s (max. 300 points ) meil
leure passe. Cardis F ranço i s , Sion 791,1 (3 passes ad
di t ionnées) ; F u r g e r A r m a n d . Viège 780 ; Egger Al
phonse , Viège 774 ; Rodu i t Marc , Ley t ron 772 ; Dé
lez Charles , Vernayaz 763 . 

T i r à 50 m. «Flober t» : S taeuble Er ich , Viège 146 
poin ts (max. 150) ; Sarras in A n d r é , St-Maurice 144 ; 
German ie r Urba in . Vét roz 144. 

MARTIGNY 
Harmonie municipale 

Ce soir me rc r ed i : tous les cuivres. 
Vendred i : répétition générale. 

Il nous res te à pe ine trois semaines avant le con
cours ; donc, messieurs les music iens , un peu de bon
ne volonté . Vo t re p ré sence aux répé t i t ions est indis
pensable . 

C l u b d e s L u t t e u r s 

Assemblée extraordinaire 
Les membres du club des l u t t eu r s sont convoqués 

p o u r demain soir j eud i 22 mai cou ran t , à 21 h. à 
l 'Hôtel Mar ty , à Mar t igny-Gare . 

P résence indispensable vu décision i m p o r t a n t e à 
p r e n d r e . Le Comité. 

A l ' U n i v e r s i t é 
M. P i e r r e Darbel lay , de Mar t igny-Bourg , a présen

té, à l 'Univers i té de F r ibourg , sa thèse de doc to ra t : 
Déclaration d'absence et contrat d'assurance. Il a 
to r t bien réussi et ob t enu la men t ion «magna cum 
laude>. Nos fél ici tat ions. 

C h œ u r d ' H o m m e s 
Ce soir merc red i à 20 heu res : les basses. 

café du Grand Pont Sion EEEtfîiïr:.*, 

Les communistes à Badeti 
D i m a n c h e , d e s c o m m u n i s t e s d e Z u r i c h , B â l e j e t 

S c h a f f h o u s e se s o n t r e n d u s p a r g r o u p e s d a n s la 
v i l l e d e B a d e n e t se r é u n i r e n t s u r la p l a c e d u 
C o l l è g e a u n o m b r e d e 3 0 0 à 4 0 0 , e n p r é s e n c e d e 
n o m b r e u x c u r i e u x . O n d i s t r i b u a d e s t r a c t s c o m 
m u n i s t e s e t , a l o r s q u e M . B r i n g o l f , c o n s e i l l e r n a -
n i o n a l , s ' a p p r ê t a i t à p r o n o n c e r u n d i s c o u r s , les 
t r o u p e s d u b a t a i l l o n d e c a r a b i n i e r s 4 , q u i a v a i e n t 
é t é g a r d é e s p o u r le s e r v i c e d ' o r d r e a p r è s l e u r 
c o u r s d e r é p é t i t i o n , a i n s i q u e la g e n d a r m e r i e 
c a n t o n a l e a r g o v i e n n e , i n t e r v i n r e n t e t p r o c é d è r e n t 
à l ' a r r e s t a t i o n d u c o n s e i l l e r n a t i o n a l B r i n g o l f , d e 
M. H i t z , r é d a c t e u r d u « K a m p f e r » ( Z u r i c h ) e t d e 
2 5 a u t r e s m a n i f e s t a n t s , la p l u p a r t d e Z u r i c h . U n e 
p a r t i e o n t é t é r e l â c h é s le l e n d e m a i n . 

D o u z e p e r s o n n e s a r r ê t é e s o n t d û ê t r e t r a n s f é 
r é e s d a n s les p r i s o n s d e B r o u g g . L ' u n e d e s d e u x 
f e m m e s a r r ê t é e s a v a i t d u p o i v r e d a n s sa p o c h e . 
L e s t r a c t s d é l i v r é s s u r la p l a c e d e l ' é c o l e n e con 
t e n a i e n t r i e n d e g r a v e . L e s p e r s o n n e s a r r ê t é e s d e 
v r o n t r é p o n d r e d e v a n t l es t r i b u n a u x d e v i o l a t i o n 
d e l ' i n t e r d i c t i o n d e se r é u n i r , a r r ê t é e p a r l e C o n 
sei l d ' E t a t . 

Musiques fribourgeoises à Huile 

L e s 2 4 - 2 5 m a i a u r a l i e u à B u l l e , c h e f - l i e u d e la 
G r u y è r e , la 6 m e f ê t e c a n t o n a l e d e s m u s i q u e s f r i 
b o u r g e o i s e s (la 5 m e a e u l i e u à F r i b o u r g e n 1 9 2 7 ) . 
T r e n t e e t u n e s o c i é t é s se r e n d r o n t à c e t t e 
m a n i f e s t a t i o n . L a p l u p a r t d ' e n t r e e l l e s p r e n d r o n t 
p a r t a u c o n c o u r s c o m p r e n a n t t r o i s c a t é g o r i e s . 
M. D . N i c o l a y , r é m i n e n t d i r e c t e u r d e l ' H a r m o n i e 
m u n i c i p a l e d e M a r t i g n y f a i t p a r t i e d u j u r y c o n s t i 
t u é p o u r la c i r c o n s t a n c e . O n c o m p t e s u r u n e p a r 
t i c i p a t i o n d e 1 1 0 0 m u s i c i e n s . L e c l o u d e s j o u r 
n é e s m u s i c a l e s d e B u l l e s e r a le f e s t i v a l « G r e v i r e » 
d e M. l ' a b b é J . B o v e t . 

Politique neuchûteloise 

M. P i e r r e A r a g n o , s o c i a l i s t e , a é t é é l u p r é s i 
d e n t d u G r a n d C o n s e i l p a r 7 7 v o i x , M. A r n o l d 
B o l l e , p r o g r e s s i s t e n a t i o n a l , 1 e r v i c e - p r é s i d e n t p a r 
5 3 v o i x , M. A l f r e d G u i n c h a r d , r a d i c a l , 2 e v i ce -
p r é s i d e n t , p a r 6 9 v o i x . 

S o n t r é é l u s d é p u t é s a u x E t a t s M . E r n e s t B é g u i n 
r a d i c a l , p a r 5 5 v o i x e t P i e r r e d e M e u r o n , l i b é r a l , 
p a r 4 7 v o i x . M. E d . B r e g u e t , s o c , f a i t 3 9 v o i x . 

A é t é a d o p t é u n p r o j e t d e lo i s u r l ' a s s u r a n c e 
d e s b â t i m e n t s a b r o g e a n t la lo i d e 1 9 2 2 e t é t e n 
d a n t les e f f e t s d e l ' a s s u r a n c e a u x d o m m a g e s cau 
sés p a r l es f o r c e s n a t u r e l l e s . I l a a d o p t é d e u x m o 
t i o n s : la p r e m i è r e d e m a n d a n t q u e l ' a s s u r a n c e d u 
m o b i l i e r so i t r e n d u e o b l i g a t o i r e , la s e c o n d e de 
m a n d a n t q u e l ' E t a t s ' e n t e n d e a v e c les c o m m u n e s 
p o u r la c r é a t i o n d e s c h e m i n s p o u r p i é t o n s le l o n g 
d e s r o u t e s c a n t o n a l e s . 

L e G r a n d C o n s e i l a v o t é à l ' u n a n i m i t é u n dé 
c r e t c o n c e r n a n t l ' a l l o c a t i o n d e s u b v e n t i o n s s u p 
p l é m e n t a i r e s a u x ca i s ses d ' a s s u r a n c e c o n t r e le 
c h ô m a g e . Ce d é c r e t q u i c o m p o r t e l ' u r g e n c e est 
s o u s t r a i t a u r é f é r e n d u m . 

L e s C o s a q u e s D j i f u i t e s à M o n t r e u x 

(Cômm.) —- La cé lèbre , t roup,e . des...Go8aques Dji-
gui tes , qui s'est p r o d u i t e avec l e sucées que l'on con
naî t au concours h ipp ique de Genève v i e n d r a don
ner une r ep ré sen t a t i on au P a r c des Spor ts de Ville
neuve le d imanche 25 mai à 15 heu re s . 

Placés sous le c o m m a n d e m e n t du cap i t a ine Jour -
kof ils e x é c u t e r o n t avec la maes t r ia que l 'on conna î t 
25 n u m é r o s d ' ac roba t i e et de haute-vol t ige . C'est u n e 
occasion u n i q u e de pouvo i r les a p p l a u d i r après u n e 
t o u r n é e t r i ompha l e dans divers paye' d ' E u r o p e et a-
v a r i t l e dépa r t p o u r l 'Aust ra l ie . 

: : u , . \ . ; i . j J: -,:•> •:;. . . . 

iio.-r- Les accidents 
O n a r e t i r é dejs e a u x e t d u l i m o n a c c u m u l é 

d a n s u n c a n a l à c ie l o u v e r t , o b s t r u é , a u - d e s s u s d u 
v i l l a g e d ' A r z i e r ( V a u d ) , le c a d a v r e d e H e n r i Cu -
j e a n , 6 0 a n s , a g r i c u l t e u r , q u i é t a i t t o m b é e n r e n 
t r a n t c h e z lu i d e n u i t . I l a v a i t s u c c o m b é ; à d ' en l i 
s e m e n t , io. 'r-t ' 

— E n j o u a n t a v e c ses p e t i t s - n e v e u x ; M. L o u i s 
C r o t , h o r t i c u l t e u r à V e v e y , t o m b a e t se ' br i sa u n 
p o u c e . P o u r d o u l o u r e u s e q u ' e l l e fâ*, l a b l e s s u r e 
n e p a r a i s s a i t p a s g r a v e ; c e p e n d a n t y ' J e u d i d e r n i e r 
se man i f e ' s t a le t é t a n o s q u i v i e n t d ' e m p o r t e r l e 
b l e s s é . "•'" 

L o u i s C r o t , a t h l è t e b i e n c o n n u ; - é t a i t le p o r t e u r 
d e la g r a p p e d e C h a n a a n à la d e r n i è r e F ê t e des 
V i g n e r o n s . ' ' • '"•' 

Le voyage du Zeppelin. —- L e d i r i g e a b l e a pr i s , 
a v e c d e s p a s s a g e r s , le d é p a r t , d i m a n c h e , p o u r s o n 
v o y a g e à Sév i l l e e t l ' A m é r i q u e d u S u d . I l a s u r v o 
lé la v i l l e d e B â l e , à u n e h a u t e u r d e 3 5 0 m è t r e s 
e n v i r o n , e t p a s s é s u r L y o n , à̂  v i v e a l l u r e , s e d i r i 
g e a n t v e r s le s u d . 

I l a a t t e r r i à Sév i l l e l u n d i , à 16 h . 3 0 . I l e s t 
r e p a r t i p o u r l ' A m é r i q u e d u S u d . 

t 
Monsieur Ulysse MUGNIER, commerçant, et sa fille Odette ; 
Madame veuve Joseph MUGNIER ; 
Monsieur et Madame Antoine MUGNIER et leur enfant Roland ; 
Monsieur et Madame Marcel MUGNIER ; 
Mademoiselle Denise MUGNIER, à Martigny-Bourg ; 
Madame et Monsieur Abel MEYNET-MUGNIER, à Collombey ; 
Monsieur et Madame Louis GUILLAINet leurs enfants, àBelfaux; 
Monsieur Eloi ROSSIER, à Délémont ; 
Monsieur Ernest ROSSIER, à Lausanne ; 
Les familles ROSSIER, ROSSET, TERAPOND, à Fribourg ; 

MEUNIER, SAUDAN, PONT, à Martigny, et autres fa
milles parentes et alliées, •'-•" 
ont la douleur de faire part à leurs amis et connaissan

ces de la perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la per
sonne de 

Madame Céline Mugnier 
n é e ROSSIER 

leur chère épouse, mère, fille, sœur, belle-sœur, tante, nièce 
et cousine, décédée à Martigny, à l'âge de 34 ans, après une 
courte maladie, munie des Sacrements de l'Eglise. 

L'ensevelissement aura lieu à Martigny, vendredi 23 mai 
1930, à 10 h. 

Départ de Martigny-Bourg, à 9 h. 45. 

Immeubles à vendre 
à Martigny-Bourg 
L'avocat Maurice Gross, à Martigny-Ville, 

agissant pour les Hoirs de Henri Pierroz, met 
en vente une par t d e m a i s o n d 'habi tat ion , 
ainsi qu'une g r a n g e e t é c u r i e , à Mart i 
g n y - B o u r g . 

Pour traiter, s'adresser au soussigné, et pour 
visiter, à M. Ulysse Giroud-Vernay, à Martigny-
Bourg. M. Gross. avocat. 

I Crédit Sierrois 
SIERRE 

Capital-Actions et Fonds de réserve 
F r . 1 . 2 8 5 . 0 0 0 — 

Dépôts et Prêts 
aux meilleures conditions 

Sécurité Discrétion 

ê ê i 
m 

m m 

Garçon d'office 
e s t d e m a n d é . Gage fr. 80.— 
à 90.— par mois. 

Offres à l 'Hôte l Et len , L a u 
s a n n e . 

Pour famille anglaise 

ON DEMANDE 

bonne cuisinière 
et jeune 

femme de chambre 
de juin à septembre. 

Adresser offres avec certifi
cats, à M m e D é ï a g o , H ô 
t e l d e C h a m p é r y . 

f l l B V t * î t f » l * connaissant W U W I * * 5 * b i o n l e s t r a . 
vaux de la vigne est demandé 
par V a l l o t o n , vigneron, E p e s 
s e s . Forts gages à personne 
capable. Entrée de suite. 

La Bât iaz, Placede la Carrière 
Dimanches 25 mai et 1er juin 1930 

Grands BALS 
champêtres 

°pgaa
r
nieés VELO-CLUB de la B » 

Vins de 1er choix Cantine soignée 
Orchestre Gigolette, Jazz-Band 

Parc des Sports, Vil leneuve 
Dimanche 25 mai, à 15 h., les meilleurs cavaliers du inonde 

Les Cosaques Djîguites 
Exhibition sensationnelle - 25 numéros - C O N C E R T 

PRIX D'ENTRÉE : fr. 1.SO, taxe en plus ; chaise: réservées ; tribunes 

A vendre 
pour cause départ, u n a p p a r 
t e m e n t de 4 pièces et c a v e s ; 
u n e g r a n g e en pierre, é c u 
r i e e t r e m i s e s ? v i g n e s et 
p r a i r i e s . Bien situé. PRIX 
AVANTAGEUX. 

S adresser a Joseph Gay-Bo-
chatay, Martigny-Bourg. 

Baisse 
Confiture bon marché 

Marchandise fraîche, le kg, Fr. 
Q u a t r e f r u i t s 1.-1 O 
C e r i s e s -I . 2 0 
P r u n e a u x -1 . 3 0 
G r o s e i l l e s -l . 5 0 
F r a m b o i s e s 1 . 8 0 
Gelée de groseilles cl framboises -1 . 7 0 
C o n f i t u r e aux f r a i s e s 2 . 
(lès 5 kg. S i p o s s i b l e , e n 
v o y e r d e s b i d o n s . 

Mes bidons de 5, 7,5, 10 et 
15 kg. sont facturés bon marché. 

A partir de 20 kg. d'une 
- sorte, 10 % de rabais -

Jos.Wolf.Coire 
Maison d'expédition -Tél. 6.3E 

A vendre au centre de Martigny 

BA TÊMENT 
comprenant 4 caves, 2 grands locaux au rez-de-chaussée ayant 
servi d'ateliers de maréchalerie et charronnage, 4 appartements. 
Eau, gaz, éclairage et force électrique. Dépendances et jardin 
arborisé. Conviendrait à garagiste ou industrie de l'automobile. 
Facilités de paiement. Entrée en jouissance à convenir. 

S'adresser au Bureau de la Caisse d'Epargne, Av. de la Gare 

REPASSEUSE 
est demandée pour la saison 
d'été à la montagne. 

S'adresser à M m e P f u n d , 
blanchisseuse, C h e s i è r e s . 

ON DEMANDE 
p o u r l e 1 e r j u i n 1 0 3 0 , 

on non dômes..®! 
d e c a m p a g n e sachant traire. 

A la même adresse, u n o u 
v r i e r p o u r l e s f o i n s . Fau
chage à la machine. 

Adresse : V i n c e n t Y e r s i n , 
C h a i l l y s . C l a r e n s . 

Cause départ à v e n d r e la 

maison 
de M. F. Félix, à Martigny. Ter
rain à volonté de 1500 à 4000 in2 

Jeune homme 
intelligent et travailleur, serait 
engage par l'administration du 
Confédéré pour travail d'acqui
sition. S'y adresser. 

• 

PREMIER CHOIX 
de 

saucissons et 
saucisses au foie 
Frs. 5.— le kj,'. conditions très 
avantageuses par 5 kg. Envoi 
franco à partir de 1 kg. 
L o u i s D u b o i s , charcuterie. 
25 rue Voltaire, GENÈVE. 

TÉLÉPHONE 22843 

Fête des Narcisses 
31 mai et 1 e r juin 

A cette occasion, M a c - t i g n y - E x c n r s i o n s organisera un 
service de cars. Départs : s a m e d i 31 m a i , 12 h. 30 et 19 h. ; 
retour ; départ de Montreux : 24 h. D i m a n c h e 1 e r j u i n , 

départ 12 h. 30 ; retour ; départ de Montreux, 23 h. 
PRIX : 6 fr. 50 la place aller et retour 

S'inscrire au bureau de M a r t i g n y - E x c u r s i o n s , tél. 7 1 , 
ou chez O. D a r b e l l a y , p h o t o g r . , t é l . 2 4 6 , qui, sur 

demande, retiendront les places pour le Corso ou le Ballet 

Les Tissus haute nouveauté 
pour Robes, Costumes et Manteaux, s'achètent au 

ÉCHANTILLONS SUR DEMANDE. 

yj Zurich 
Négociants! Assurez vos employés! 

vous vous éviterez des ennuis en oas d'aooidents 

Agence pour le Valais : 

C. Aymon & A. de Rivaz, Sion 

1 mobilier 
490 fr. 

(à l'étal de neuf) 

en noyer massif 
1 grand lit 2 places avec belle 
literie damassée soignée, 1 table 
de nuit, 1 lavabo et glace, 1 ar
moire ou commode, 1 table de 
milieu, 1 divan turc (avec mo
quette) ou canapé. Chaises. 

Emb. exp. franco 

R. F E S S L E R , A v e n u e 
d e F r a n c e , 5 , L A U S A N N E . 

Tél. 27.314 

Vme Fête centrale de l'Association romande 
d e s T r o u p e s d e s s u b s i s t a n c e s . 

Programme : 
Samedi et dimanche 24 et 25 mal, à Sion 

Samedi dès 16 heures: C o n c o u r s d e t i r a u S t a n d \ 
dès 21 heures 30: ' 

GRAND BAL à l'Hôtel de la Paix 
(Entrée fr. 2.— par Monsieur 

Dimanche: Concours de tir et de harnachement au Stand 
à 10 heures: Assemblée générale à l'Hôtel de la Paix 

à 13 heures: Banquet officiel à l'Hôtel de la Paix 
à 16 heures : Proclamation des résultats des concours 

Grande salle de motel de unie, a martigny 

Vente 
de l'Association Protestante 

de Martigny 
l e s 24 et 25 et, dès 13 h. 

^ ^ ^ H O R L O G E R I E 
en fous 
genres 

MONTRES 
DE MARQUES 

H.r«!F 
«la U G A F i e 

AvenUCMARTIGNY 

A LOUER 

la montagne de Bovine 
S'adresser à Mce Gay-Crosier, 
Café de la Place, Martigny-Croix 

COMPTOIRS - BUFFET • 

Samedi 24 mai 
15h. à 18h. 30: Orchestre Ra-

drizzani et rondes ; 
ISh. 30: Choucroutes garnies, 

tripes, fondues, vins du 
pays ; 

Dés 20 h. : Orchestre Ra-
drizzani. 

ATTRACTIONS - CONCERTS 

Dimanche 25 mai 
Café kirsch ; 
15 h. : Rondes, solis de chant-

bois ; 
18 h. 30 : Soupers : viande 

•: froide et salade russe ; 
20 h 30: Grand concert artisti

que, chant, violon, piano. 

I n v i t a t i o n c o r d i a l e — E n t r é e l i b r e 

(Voir communiqué de vendredi) 

re cuprie HORST 
ïraimefii sec contre le mildiou 

D é p ô t MONT-D 'OR, SION 
(PONT DE LA MORGE) 

Les MEILLEURS C O U T E A U X sont marqué; 
iitMaEIH 

/Yen acceotez. jamais dàutres 

I En vente partout 

Représentant général : 

RENÉ BOCH 
S t O I N O O L P H 

e©Bt m a r c h é ES^vESH^ 
Envois de 5 kg. 0.00, de 10 kg. 0.80, de 20 kg. 0.70 

*mZT- J©s. Wolfi, Coire 
J j l E x p é d i t i o n d e ï v o i n a g e f c ~- T é l . 6 . S 6 

•s* 

t 
4*:-



Horaire du „Confédéré" 
valable du 15 mai 1930 au 14 mai 1931 
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